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Monsieur le Président, distingués délégués, 

Je voudrais, avant tout, vous exprimer la gratitude et la reconnaissance de ma délégation 
ainsi qu�¶aux membres du Bureau, aux Co-Facilitateurs

�G�R�Q�Q�p�� �T�X�¶�L�O�� �V�¶�D�J�L�W�� �G�H�� �Q�R�W�U�H�� �S�U�H�P�L�q�U�H�� �L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q����elle ne sera pas axée principalement sur la 
thématique 5 en discussion, mais aura un caractère beaucoup plus général.  

Nous voulons saisir cette opportunité essentielle pour exprimer notre ferme soutien au 
projet d�¶articles de la CDI sur la prévention et la répression des crimes contre l�¶humanité. Nous 
sommes convaincus que l�¶absence d�¶une convention internationale dans ce domaine représente 
une lacune significative dans l�¶architecture du droit international public et du droit pénal 
international. Haïti, première république noire du monde ayant lutté contre l�¶esclavage et pour la 
liberté et la dignité humaine, comprend profondément l�¶importance de combler le vide juridique 
existant concernant les crimes contre l�¶humanité. 
 

Ma délégation, consciente de l�¶histoire tragique de l�¶esclavage et de la lutte contre 
l�¶oppression, considère que la création d�¶une telle convention est non seulement impérative, mais 
urgente. Les récents événements mondiaux, illustrant la persistance des crimes contre l�¶humanité 
dans diverses régions du monde, soulignent cette nécessité. 
 

Comme il a déjà été souligné par un certain nombre de délégations, contrairement à d�¶autres 
crimes graves tels que le génocide et les crimes de guerre, les crimes contre l�¶humanité manquent 
d�¶un traité dédié permettant leur poursuite efficace au niveau national. Ma délé�J�D�W�L�R�Q���F�U�R�L�W���T�X�¶�Xne 
telle convention comblerait cette lacune et renforcerait la protection des civils, tout en envoyant 
un message clair contre l�¶impunité. 
Monsieur le président,  

 






